
 
 
 

Appel à projets à destination des accueils de loisirs périscolaires du Bas-Rhin 
 
 
 

 
Emmenons les enfants dans la nature 

 

 
 
 
 
Contexte de l’appel à projets 
Nos modes de vie sont de plus en plus tournés vers l’intérieur. Nous passerions même 80 % de notre temps dans des 
espaces clos (environnement résidentiel et professionnel, transports, etc.)1. De récentes études mettent en évidence 
les conséquences de ce manque de nature sur notre santé et sur le développement des enfants (stress, anxiété, 
impulsivité, difficulté à se concentrer, à dormir, diminution de la résistance aux maladies, etc.). À l’inverse, ces études 
montrent qu’un contact régulier avec la nature a des effets bénéfiques sur la santé physique et psychologique, les 
rapports sociaux, la compréhension de notre environnement. La nature est aussi source de développement et 
d'apprentissages, sur laquelle tout éducateur peut s'appuyer pour atteindre ses objectifs éducatifs. 

  
 
Pourquoi cet appel à projets ? 
Pour emmener les enfants de manière régulière dans la nature de proximité et leur permettre de s’épanouir et 
développer de nombreux apprentissages à son contact (autonomie, coopération, motricité, confiance en soi, etc.). 
 
 
 

 
1 Source : Instance Régionale d’Éducation et de Promotion de la Santé (IREPS) Rhône-Alpes 



L’intérêt d’y participer  
Les accueils de loisirs dont la candidature sera retenue bénéficieront : 

- D’un accompagnement pédagogique et technique par une association d’éducation à la nature et à 
l’environnement membre du réseau Ariena* (avec un minimum de 8 interventions à répartir sur la durée du 
projet). Cet accompagnement est gratuit pour les accueils de loisirs. 

- D’une journée de formation. Celle-ci sera animée par Sarah Wauquiez, pédagogue par la nature. Cette 
formation sera également ouverte aux associations d’éducation à la nature et à l’environnement impliquées 
dans ce dispositif pédagogique. Les structures pourront participer soit à la journée du mercredi 13 octobre 
2021 à Ethic Etapes La Vie en Vert (Neuwiller-lès-Saverne) soit à celle du mercredi 20 octobre 2021 au CINE de 
Bussierre (Strasbourg) 

- De temps d’échange de pratiques avec l’ensemble des structures participantes (accueils de loisirs et 
associations d’éducation à la nature et à l’environnement). Trois rencontres seront organisées. La 1ère 

rencontre aura lieu le mercredi 15 ou 22 septembre matin. La date retenue et le lieu seront communiqués 
début d’été.  

L'organisation de ces temps de regroupement tiendra compte des conditions sanitaires et de son évolution. 

* Réseau d’éducation à la nature et à l’environnement en Alsace 

 
 
Modalités et but de l’accompagnement 
L’association d’éducation à la nature et à l’environnement qui accompagnera l’accueil de loisirs au cours de ce projet 
apportera les principales clés à l’équipe pédagogique pour lui permettre de mettre en œuvre progressivement ces 
sorties régulières dans la nature en autonomie. Les interventions de l’association auront lieu en face-à-face pédagogique 
avec les enfants (les séances seront menées en binôme association/accueil de loisirs), mais pourront également prendre 
la forme de réunion de préparation de séances, de suivi de projet ou autre. Les apports seront à la fois pédagogiques 
(mise en œuvre de pédagogies actives au contact de la nature et amenant les enfants à être acteurs de leurs 
apprentissages, mise en œuvre du jeu libre, etc.), méthodologiques et techniques.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Calendrier 

- Les dossiers de candidature sont à envoyer au plus tard pour le lundi 14 juin 2021 
- Le démarrage des projets est prévu à partir de septembre 2021. Ils se termineront à l’automne 2022. 

 
 
Conditions de participation 
En déposant sa candidature (voir dossier ci-joint), votre accueil de loisirs s’engage à : 

- Co-construire le dossier avec l’association d’éducation à la nature et à l’environnement membre du réseau 
Ariena, qui vous accompagnera si votre projet est retenu. Pour cela, au moins une réunion devra être organisée 
entre vos deux structures. Une relecture du dossier de candidature devra également être faite par chacune 
avant l’envoi de la version finale à l’Ariena. 

- Impliquer au moins deux animateurs/trices tout au long du projet, avec une implication également au niveau 
du/de la responsable pédagogique/d’établissement, afin d’ancrer et de pérenniser la démarche dans la 
structure.  



- Emmener les enfants dans un espace de nature de proximité au moins deux fois par mois ou plus (si possible 
une fois par semaine) 

- Évoquer les liens entre ce projet et votre projet pédagogique/éducatif, ou s’il n’y en a pas ou peu, faire évoluer 
au cours du projet votre projet pédagogique/éducatif dans ce sens.  

- Conserver des traces de vos séances dans la nature (fiches de séances, photos, etc.) qui seront à la fois des 
supports d’échange avec l’association accompagnatrice, avec les membres de l’équipe de l’accueil de loisirs, 
les familles, et aussi un moyen de faciliter la pérennisation du projet. 

- Organiser au moins un temps à destination des parents (rencontres/ciné-débat en lien avec la thématique, 
temps convivial sur l’espace de nature investi, etc.) 

- Participer à la journée de formation et aux temps d’échanges entre les structures impliquées dans le dispositif. 
 
 
Quelles structures peuvent participer ? 

- Les accueils de loisirs déclarés auprès du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports 
du Bas-Rhin 

- Les accueils de loisirs accueillant régulièrement le même public, à savoir des mineurs âgés de 3 à 11 ans, 
sur des temps périscolaires. 

 
La priorité sera donnée aux structures qui n’ont pas bénéficié d’un accompagnement sur cette thématique ces 
dernières années. 
 
 
 
 
 
 

Ce dispositif est coordonné par l’Ariena et animé 
par l’Ariena et son réseau associatif 

 
 
 
 
 
 
 

et soutenu par :  

la Délégation Régionale Académique à la 
Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports du Grand 

Est, le Service Départemental à la Jeunesse, à 
l'Engagement et aux Sports du Bas-Rhin, La Caisse 

d’Allocations Familiales du Bas-Rhin 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte des associations membres du réseau Ariena 
 

Contact : Guillaume Simon, coordinateur du dispositif (Ariena), guillaume.simon@ariena.org, 03 88 58 38 47 


